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La vitesse à Lainville est limitée à 50 km/h, parfois moins. La vitesse 
limite n'est pas la vitesse à atteindre mais la vitesse maximale...  

Le trottoir est fait pour les piétons : la multiplicité des véhicules dans 
chaque foyer est un problème majeur, sur lequel la Municipalité souhaite 
être force de proposition en mettant en place un nouveau plan de  
circulation pour notre village. Dès à présent, essayons de respecter les 
piétons, nos enfants, les mamans et leurs poussettes. 

Stationnement gênant, un peu de bon sens suffit... Tout stationnement 
qui oblige les piétons à marcher sur la rue est gênant. Pensons également 
à la circulation des véhicules de grande largeur comme le camion des 
ordures ménagères. Vous risquez une amende de 135 € avec une mise en 
fourrière.  

Stationnement "Longue durée" : Il est interdit de laisser abusivement 
un véhicule en stationnement. Encore une fois, la Municipalité ne  
souhaite pas appliquer à la lettre le code de la route, mais tout abus  
constaté pourra faire l'objet de mesures. 

Les motos et les quads non homologués : la circulation de tout véhicu-
le non homologué est interdite sur la voie publique, sous peine d'une 
amende de 5e classe (1500€) et de la confiscation du véhicule.  

En cas de non respect de ces règles, la municipalité souhaite intervenir 
en trois temps selon les graduations suivantes : 

1. Monsieur le Maire (ou l'un de ses adjoints) vient discuter du  
problème, afin de trouver une solution dans la concertation 

2. Sans effet, Monsieur le Maire envoie un courrier A/R ordonnant la 
résolution du problème constaté 

3. Sans effet, Monsieur le Maire dresse un procès verbal et/ou  
mandate la gendarmerie 

Note :  un arrêté communal réglementant la circulation des véhicules à 
moteur sur certaines voies, portions de voies et à certains secteurs de la 
commune est consultable en Mairie et sur le site internet. Des panneaux 
d’interdiction viendront prochainement matérialiser ces zones. 
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La bonne entente passe par une plus grande attention aux bruits que nous 
provoquons, afin qu'ils ne dérangent pas nos voisins. Il n'existe aucune  
autorisation de faire du bruit jusqu'à 22h, ni d'organiser une soirée bruyante 
une fois par mois. Tout est une question de dosage et de concertation avec 
ses voisins. 

Nous vous rappelons en particulier la règle concernant les nuisances sonores 
pour les particuliers : les travaux momentanés de rénovation, de bricolage ou 
de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils  
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage tels que tondeuses à  
gazon, bétonnières, tronçonneuses, perceuses ne peuvent être effectués que :  

· Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 

· Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

· Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

Les nuisances sonores liées aux activités professionnelles sont interdites : 

· Avant 7h et après 20h les jours de semaine 

· Avant 8h et après 19h le samedi 

· Les dimanches et jours fériés 

Que faire en cas de gêne ? 

· Essayez dans un premier temps de régler le problème à l'amiable 
avec votre voisin, en partant du principe qu'il ne se rend pas compte 
du trouble qu'il provoque et rencontrez-le, calmement 

· Si la démarche n'a aucun effet, adressez vous alors à la mairie 

· Puis contactez la gendarmerie de Limay (17 ou 01.30.92.41.55) 

· Pensez également à la médiation via le conciliateur de justice ou le 
médiateur, tel que proposé dans la section suivante 
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Se débarrasser de ses déchets verts (résidus de tonte, feuilles, branchages…) représente pour nombre de Lainvillois 
une réelle difficulté principalement due à l’éloignement de la déchetterie de Gargenville. 

 

Sur proposition de la commission Urbanisme, Environnement et Cadre de Vie, le Conseil municipal a délibéré et à décidé d'autoriser 
le brûlage des déchets verts dans les conditions suivantes (l'intégralité de l'arrêté est disponible sur le site internet et à la mairie) :  
 

Art 1 : Tout brûlage sur le domaine public est rigoureusement interdit 

Art 2 : Il est interdit de brûler des matières ou produits de nature non végétale susceptibles de dégager des fumées polluantes,  
nauséabondes ou toxiques (plastiques, résidu de peinture, moquette…) 

Art 3 : Le brûlage est interdit le dimanche et les jours fériés. 

Art 4 : Le brûlage des déchets végétaux est autorisé du 15 octobre au 15 avril, du lever du soleil à 12 heures, dans les conditions  
suivantes : 

1- La mise à feu ne peut être effectuée que par temps calme, vitesse du vent inférieure à 40km/h, les branches des arbres ne 
devant pas être agitées, 

2- Le foyer ne devra pas dépasser 1 mètre cube 

3- Le foyer doit être immédiatement éteint en cas d'augmentation de la vitesse du vent, 

4- Le feu doit être allumé à 10 m au moins des habitations voisines et de la voie publique, 

5- Le brûlage devra se faire en présence d'une personne disposant du matériel nécessaire à l'extinction, la personne ayant 
allumé le feu reste responsable des dommages matériels ou corporels causés aux tiers 

6- Le feu ne pourra être alimenté après 12 heures, 

7- Les déchets végétaux devront être suffisamment secs pour brûler facilement en produisant un minimum de fumée, le  
brûlage des déchets à forte teneur en eau (verdure, par ex : gazon) étant interdit. 

 

Par ailleurs 2 propositions pourraient être retenues en fonction des besoins de la population : 

1- Broyeur :  achat d'un broyeur, nécessaire pour l'entretien de la commune par la mairie,  qui pourrait être mis à la  
disposition des habitants de Lainville, 4 fois par an pour une modeste participation. 

2- Composteur : Achat groupé de composteurs (diminution du coût) pour les habitants intéressés avec une participation de la 
mairie. 

Si vous êtes intéressés par l'une de ces propositions, il convient de vous faire connaître à la mairie. 
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Vous pouvez désormais déposer vos batteries automobiles hors d'usage en Mairie 
 

Nous vous proposons désormais ce service afin de vider vos garages des batteries usagées, extrêmement nocives pour l’environnement.  
Les batteries seront emmenées chez un recycleur afin de reconditionner le plomb, l'acide et le plastique qui les composent. 

 

Alors, faîtes un geste citoyen : venez déposer vos batteries en Mairie ! 
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(de gauche à droite, et de haut en bas) 
 

1. La « Galette » 2010 / M. Cabaret (8 mai 2009) 

2. Le Carnaval / La lettre des écoliers au Maire / 
Remise des médailles du travail (11 nov. 2010) 

3. La grande dictée, Ecole d’Autrefois (juin) / La 
grande parade, lors de la fête de l’école (juin) 

4. Les bénévoles au service, pour la fête de l’école 
/ Le bal, les danses Country, à l’occasion de la 
fête du village (juin 2010) 



(de gauche à droite, et de haut en bas) 
 

1. Plantation de la haie champêtre / Sortie des seniors 2010 (Guinguette) / Carnaval de l’école 

2. Vidage, nettoyage et cirage annuel de l’école : un sacré boulot ! / Vœux du Maire 2011 

3. Fête du village : des bonnes volontés pour l’organiser 

4. Kermesse de l’école, tendance « aquatique » / Spectacle des écoliers, fête de l’école 

5. Cérémonie du 8 mai 1945 / Fêtes des voisins (rue Raymond Cost) 
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1. Généralités (Rappel) 

Le compte administratif présente l’ensemble des résultats réels pour l’année écoulée, le budget  
constitue une prévision pour l’année en cours. Les deux sont composés de deux sections distinctes : 
·  une section fonctionnement (exploitation courante et régulière des services)  
·  une section investissement (opérations en capital, c’est-à-dire celles qui ont une incidence sur la 

valeur du patrimoine de la collectivité : constructions, voirie, réparations, ..).  

 

2. Résultats 2010 

2.1. Résultat global 

L’exercice 2010 se solde par un excédent global de 
274.661€ (dont 214.046€ résultent des exercices 
précédents). Cet excédent parait important, mais il sera 
nécessaire pour réaliser l’ensemble des investissements 
prévus pour les années à venir, et en particulier la future 
salle polyvalente, qui fait  partie du contrat rural, et ce 
sans endettement excessif de la commune.  

Fonct. Investis.
Dépenses 2010 436206 124358
Recettes 2010 531303 89875
Excédent précédent 209 686 53 000
Déficit précédent 48 640
Excédent final 304 783 -30 122  

2.2. Fonctionnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Les dépenses 2010 ont été conformes aux prévisions. Par rapport à l’année précédente, on a eu une 
réduction globale de 3,7 %, et les principales évolutions sont les suivantes : 

·  Une augmentation de 8,5% des charges à caractère général (énergie, entretiens de matériels, 
prestations externes). Cette augmentation est due principalement aux frais d’entretien de 
matériel 

·  Une augmentation des charges de personnel limitée à 0,3%  

·  La réduction des « autres charges »  (40%) est liée au fait qu’il n’y a pas eu en 2010 de travaux 
d’enfouissement  des lignes électriques (travaux réalisés sous responsabilité du syndicat 
SIERC). Si on exclut ces dépenses, qui correspondent en pratique à un investissement, les 
« autres charges » (indemnités des élus, participation aux syndicats intercommunaux, 
subventions (caisse des écoles, CCAS, associations)) sont en diminution de 5%.  

 

Les recettes sont globalement conformes aux prévisions et proviennent principalement des impôts et 
taxes (contributions directes) et des «dotations et participations» (dotations de l’état, compensations), 
dont les évolutions ont été respectivement de +3%  (bien que les taux d’impositions de la commune 
n’aient pas subi d’augmentation), et de -10% (dotations de l’état en diminution). A noter que le choix 
d’emplois aidés pour les services techniques et l’école se traduit par des recettes supplémentaires au 
titre des « produits pour service » (aides de l’état). 

Recettes de fonctionnement
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2.3. Investissement 
 
 
Les recettes proviennent d’une part des subventions 
(conseil général, conseil régional, réserve 
parlementaire, …) dont le montant dépend de 
l’opération, et d’autre part des financements propres : 
 

·  remboursement TVA (opérations 2008), 
·  taxe locale d’équipement (taxe sur les 

constructions), 
·  excédent des années antérieures 

Recettes 2010 - 142875 €
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Les principaux investissements 2010 ont concerné l’entretien des bâtiments (école) et de la voirie, l’achat 
de mobilier pour l’école, la réfection du terrain de sport, l’acquisition de matériel pour le salage, la fin de 
mise en place de la salle informatique de l’école. 
 
Pour la nouvelle salle polyvalente, 3ème opération du contrat rural,  les travaux de gros œuvre ont 
commencé fin 2010.  
 

3. Orientation 2011 

Pour établir le budget 2011, les points suivants seront pris en compte : 

·  Priorité aux services, avec un maintien de l’équipe des employés municipaux, en fonction des 
besoins (cantine, étude surveillée, partie du ménage de l’école).  

·  Poursuite des investissements : entretien de l’école, poursuite de l’entretien voirie avec un 
démarrage des travaux dans le cadre d’un contrat triennal (subventions de 70%), poursuite et fin 
des travaux de la salle polyvalente, renouvellement du matériel 

·  Recherche et utilisation des subventions, permettant de réduire les dépenses propres de la 
commune (conseil général, conseil régional, PNR, réserve parlementaire) 

·  Poursuite de la rigueur de gestion, qui doit permettre d’assurer ces dépenses tout en maintenant 
les taux d’imposition aux valeurs 2010, bien que le désengagement de l’état rende cet objectif de 
plus en plus difficile (voir les augmentations des taux d’imposition au niveau du département ou de 
la région). A titre indicatif on donne ci-dessous l’évolution des taux d’imposition, au cours des 
dernières années.  

2001 2002 2003 2004 2008 - 2009 2010
Habitation 10,4 10,4 10,02 10,02 7,89 7,89
Foncier bâti 12 12 11 11 10,54 10,54
Foncier non bâti 66,72 66,72 64,15 64,15 47,3 47,3
Professionnelle 19,52 19,52 18,41 18,41 11  

 
Nota :  

·  La taxe professionnelle a été supprimée, mais elle a été compensée en 2010 par une dotation 
spéciale (niveau équivalent à 2009). 

·  La taxe d’habitation départementale sera transférée en 2011 à la commune, et les dotations et 
compensations réduites en conséquence.  

Comme prévu initialement, la réalisation de la salle des fêtes va nécessiter le recours à l’emprunt 
(300.000€, valeur maximale, à confirmer après analyse plus détaillée du budget). La durée sera limitée (15 
ans), pour d’une part rester compatible avec d’autres investissements, et d’autre part limiter dans le temps 
l’impact de cet investissement. Un deuxième emprunt sera nécessaire, sur une durée limitée, pour assurer 
la trésorerie (subventions versées avec retard, TVA remboursée au bout de 2 ans). 
 

Le budget 2011 résultant de ces orientations sera é tabli à la fin du premier trimestre. 
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L’agenda  

Lainvillois 
 

�� 11 février : Permanence de notre 
députée, Mme Dumoulin (16h/17h) 

�� 5 mars : Réunion publique de  
présentation de la nouvelle salle  
polyvalente (14h/16h) 

�� 11 mars : Soirée association 
Antenna 

�� 12 mars  : Fête de la bière  
Vexinoise et choucroute 

�� 19 mars  : Carnaval de l’école 

�� 20 & 27 mars  : Elections cantonales 

�� 24 avril  : Recherche des œufs de 
Pâques 

�� 27 avril  : Passage des encombrants 

�� 07 mai : Promenade et visite à Paris 

�� 08 mai : Cérémonie du 8 mai 1945 

�� 18 juin : Fête de l’école (kermesse) 

�� 24-25-26 juin :Fête du village et du 
sport (moules-frites - feu d'artifice !)  

�� 29 sept.  : Passage des encombrants 

�� 15 octobre : Loto 

�� 19 novembre : Soirée Karaoké -  
crêpes 

�� 3 ou 12 décembre : Spectacle du 
Noël des enfants 

�� 17-18 décembre : Marché de Noël (à 
confirmer) 

Retrouvez tous les détails sur le site 
www.lainville.fr  

Contact Comité des Fêtes :  
Mme Michèle Lepvrier  (01 34 75 36 90) 
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